
MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU 
RÈGLEMENT 44-102 SUR LE PLACEMENT DE TITRES AU MOYEN D’UN 
PROSPECTUS PRÉALABLE 
 
 
1. L’Instruction générale relative au Règlement 44-102 sur le placement de titres au 
moyen d’un prospectus préalable est modifiée par l’addition, après la partie 4, de la suivante : 
 

« PARTIE 5 PLACEMENTS AU COURS DU MARCHÉ DE TITRES DE 
CAPITAUX PROPRES SOUS LE RÉGIME DU PROSPECTUS PRÉALABLE  
 

« 5.1. Objet 
 
  La partie 9 du Règlement 44-102 vise à prévoir des dispenses de certaines 
obligations réglementaires, à certaines conditions, afin de permettre aux émetteurs et aux 
placeurs de placer des titres sous le régime d’un prospectus ACM. 
 

« 5.2. Information sur l’intention de viser un placement au cours du marché  
 

1) En vertu du sous-paragraphe g du paragraphe 1 de l’article 9.3 du 
Règlement 44-102, l’émetteur est tenu d’indiquer sur la page de titre de son prospectus 
préalable de base que le prospectus peut viser un placement au cours du marché. Un tel 
placement ne peut être établi au moyen d’un supplément de prospectus, sauf si le prospectus 
préalable de base respecte cette obligation. Les autorités en valeurs mobilières estiment qu’un 
prospectus préalable de base ayant pour objet de viser un placement au cours du marché peut 
nécessiter un examen plus approfondi de certains des facteurs pris en compte dans son 
examen, tels que la suffisance du produit du placement, les activités de l’émetteur ou une 
récente prise de contrôle inversée d’anciennes sociétés coquilles. Dans le cadre de cet 
examen, elles peuvent tenir compte de certains facteurs, dont les suivants : 

 
a) le nombre de titres visés par le prospectus préalable de base; 
 
b) le nombre total de titres émis et en circulation de la même catégorie; 
 
c) le volume des opérations sur les titres de la même catégorie. 

 
2) L’émetteur devrait préciser dans les mentions à inclure dans son prospectus 

préalable de base en vertu des paragraphes 2 et 3 de l’article 5.5 du Règlement 44-102 qu’il 
n’est pas tenu de se conformer aux obligations de transmission visées à ces dispositions 
lorsqu’il peut se prévaloir d’une dispense de ces obligations.  

 
« 5.3. Fait important ou changement important  
 
1) Pour établir si un placement qu’il est projeté d’effectuer au moyen d’un 

prospectus ACM constituerait un fait important ou un changement important en vertu du 
sous-paragraphe f du paragraphe 1 de l’article 9.3 du Règlement 44-102, l’émetteur devrait 
tenir compte de différents facteurs, dont les suivants : 

a) les paramètres du placement projeté, notamment le nombre de titres 
visés et les restrictions sur les cours ou les délais qu’il peut imposer; 

 
b) le pourcentage des titres en circulation de la même catégorie que le 

nombre de titres devant être placés représente; 
 
c) les placements antérieurs, et cumulatifs, de titres effectués au moyen 

du prospectus ACM; 
 
d) le fait que le courtier en placement a avisé ou non l’émetteur que le 

placement projeté peut avoir une incidence importante sur le cours de titres de la même 
catégorie; 
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e) le volume des opérations sur les titres de la même catégorie ainsi que 

leur volatilité;  
 
f) les événements récents touchant les activités, l’exploitation ou le 

capital de l’émetteur; 
 
g) la conjoncture du marché en général. 

 
2) L’émetteur a intérêt à limiter les répercussions sur le marché d’un placement 

au cours du marché. Si un placement qu’il est projeté d’effectuer au moyen d’un prospectus 
ACM pouvait avoir des répercussions importantes sur le cours de titres de la même catégorie 
que ceux devant être placés, l’équité et le bon fonctionnement du marché pourraient s’en 
trouver compromis. Le courtier en placement choisi par l’émetteur possède l’expérience et 
l’expertise nécessaires en gestion des ordres pour limiter toute incidence négative sur 
l’intégrité du marché. Il est interdit au courtier en placement d’agir de manière à 
compromettre l’équité et le bon fonctionnement du marché en vertu des règles et des normes 
de conduite de l’OCRCVM. 

 
« 5.4. Agent de placement 
 

Il est de bonne pratique d’inclure dans le prospectus ACM une mention selon 
laquelle les droits que le souscripteur ou l’acquéreur peut faire valoir en vertu de la législation 
en valeurs mobilières à l’encontre du courtier agissant comme preneur ferme ou comme 
mandataire de l’émetteur dans le cadre d’un placement au cours du marché ne sont pas 
touchés par la décision du courtier de placer les titres directement ou par l’intermédiaire d’un 
agent de placement. 

 
« 5.5. Communiqués désignés  
 

Pour veiller à ce que le prospectus ACM révèle de façon complète, véridique 
et claire tout fait important se rapportant aux titres placés au moyen du prospectus, l’émetteur 
peut déposer un communiqué désigné au lieu de déposer un supplément de prospectus ou un 
prospectus modifié. S’il diffuse un communiqué contenant de l’information qui, selon son 
appréciation, constitue un « fait important », il devrait lui donner le nom de « communiqué 
désigné » aux fins du prospectus ACM. Cette désignation devrait paraître sur la page de titre 
de la version du communiqué ayant été déposé. Le prospectus ACM devrait indiquer que tout 
communiqué désigné est réputé y être intégré par renvoi.  

 
« 5.6. Attestations du prospectus   
 

Les attestations à déposer en vertu du sous-paragraphe k du paragraphe 1 de 
l’article 9.3 du Règlement 44-102 ou d’autres dispositions de la législation en valeurs 
mobilières dans les formes prévues aux articles 9.5 et 9.6 de ce règlement, selon le cas, sont 
des attestations prospectives confirmant que le prospectus ACM révèle de façon complète, 
véridique et claire tout fait important relatif aux titres placés au moyen du prospectus à la 
date de chaque placement. L’attestation exigée des promoteurs d’un placement au cours du 
marché en vertu de la partie 5 du Règlement 41-101 devrait être établie dans la forme prévue 
à l’article 9.5 ou 9.6 du Règlement 44-102, selon le cas. 

 
« 5.7. Territoires dans lesquels effectuer le dépôt 

 
Les émetteurs sont tenus de déposer un prospectus dans tout territoire où sera 

réalisé un placement. Cependant, puisque les souscriptions ou les achats de titres dans le 
cadre d’un placement au cours du marché sont effectués directement sur une bourse, il est 
difficile d’établir où le placement aura lieu parce que les émetteurs et les courtiers ne sont 
pas en mesure de déterminer où est situé le souscripteur ou l’acquéreur au moment de 
l’opération. Par conséquent, le souscripteur ou l’acquéreur de titres dans le cadre d’un 
placement au cours du marché pourrait être situé dans n’importe lequel des territoires du 
Canada.  
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« 5.8. Période de transition 
 
  L’émetteur ayant déposé avant le 31 août 2020 un prospectus préalable de 

base visant un placement au cours du marché effectué sous le régime d’une dispense 
discrétionnaire n’est pas tenu de le redéposer afin de se conformer à l’obligation relative à 
l’information à fournir en page de titre prévue au sous-paragraphe g du paragraphe 1 du 
Règlement 44-102. L’émetteur peut traiter dans le supplément de prospectus de toute autre 
disposition de la partie 9 de ce règlement qui ne correspond pas à la dispense discrétionnaire 
obtenue. ». 

 
2. Cette instruction générale est modifiée par le remplacement, partout où ils se trouvent, 
des mots « titres adossés à des créances » par les mots « titres adossés à des actifs ». 


